
14/08/2023 14:22Paraplégique depuis le drame de Pourtalès à Strasbourg, elle devra peut-être céder une partie de son dédommagement à son ex-mari

Page 1 sur 8https://france3-regions.francetvinfo.fr/grand-est/bas-rhin/parap…at_send_date=20230814&at_recipient_id=726375-1438215962-2cbe66b9

Paraplégique depuis le drame de
Pourtalès à Strasbourg, elle devra peut-
être céder une partie de son
dédommagement à son ex-mari
Publié le 13/08/2023 à 19h46

Écrit par 

Aller à la page régionale

Guillaume Poisson

grand est

https://www.francetvinfo.fr/
https://france3-regions.francetvinfo.fr/grand-est/
https://france3-regions.francetvinfo.fr/redaction/guillaume-poisson
https://france3-regions.francetvinfo.fr/grand-est/


14/08/2023 14:22Paraplégique depuis le drame de Pourtalès à Strasbourg, elle devra peut-être céder une partie de son dédommagement à son ex-mari

Page 2 sur 8https://france3-regions.francetvinfo.fr/grand-est/bas-rhin/parap…t_send_date=20230814&at_recipient_id=726375-1438215962-2cbe66b9

Anja Linder joue avec une harpe spéci!quement conçue pour son handicap depuis le drame de Pourtalès. • ©
France Télévisions

Bas-Rhin  Alsace  Grand Est

Anja Linder, l'une des victimes les plus médiatisées du
drame de Pourtalès à Strasbourg en 2001 (13 morts et près
d'une centaine de blessés) a évoqué sa détresse sur les
réseaux sociaux. Son ex-mari a engagé une procédure
judiciaire qui pourrait l'amener à céder une partie de ses
indemnités perçues en dédommagement de l'accident
qu'elle a subi.

Le cri du coeur est venu de son compte Facebook. Anja Linder s'est fendue

d'une longue publication où elle rapporte avoir été saisie d'une "requête en

partage judiciaire" par son ex-mari. "Il est inconcevable qu'en 2023 en France,
une victime puisse être dépossédée du prix de sa douleur", conclut-elle. La

harpiste professionnelle va en effet peut-être devoir céder à son ex-époux une

partie des indemnités qu'elle a perçues après avoir été rendue paraplégique

en 2001 par la chute d'un arbre lors d'un concert au parc du Pourtalès, à

Strasbourg. Celui-ci a en effet lancé une procédure de "requête en partage"

sur l'ensemble des comptes du couple - et non spécifiquement sur

l'indemnisation d'Anja Linder. 

"Il s'agit d'une démarche de comptabilité immorale au possible, appuie son

avocat Raphaël Nisand. Cela conduira ma cliente à s'adonner à des calculs
honteux, pour savoir quelle partie de ses indemnités pourrait être reversée à
son mari. Il faudra aller éplucher les comptes, ligne par ligne. Depuis qu'elle a
appris la procédure engagée par son ex-mari, elle ne vit plus."
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Divorcés en 2017, Anja Linder et son ex-mari avaient à l'époque décidé de ne

rien partager. Mais ce dernier a changé d'avis il y a quelques semaines. "Ça
m'a surpris car il n'y a ni voiture, ni bien immobilier, ni bijoux ou autres objets
de luxe à partager, confie Raphaël Nisand. Il y a seulement l'indemnisation de
victime de ma cliente." Sa démarche est en réalité totalement légale, mais

n'en reste pas moins, aux yeux de son ex-épouse, une procédure "honteuse"

et "abjecte".

Anja Linder
jeudi

Six ans après mon divorce avec Mr Laurent Wolf , saxophoniste basé à Strasbourg et enseignant
en Suisse , celui-ci fait une requête de partage judiciaire sur l’intégralité de l’indemnisation que
j’ai perçue pour l’accident dont j’ai été victime en 2001 .
Il est à ce jour le premier compagnon à demander le prix de la souffrance de son ex femme ,
alors même qu’il a été témoin de cette souffrance . 
Je me tiens , ainsi que mon avocat maître Raphael Nisand, prête à répondre à tous les
journalistes car il est inconcevable qu’en 2023 en France , une victime puisse être dépossédée
du prix de sa douleur.

23 106 31

"Quand j'ai appris la nouvelle, je me suis d'abord dit qu'il n'avait pas
conscience de ce qu'il faisait, raconte la harpiste professionnelle. Qu'il suffisait
qu'on se rencontre et qu'on se parle tranquillement pour qu'il change d'avis.
Alors je l'ai invité à prendre un café pour qu'on en discute. Je n'ai jamais eu de
réponse." Lorsqu'Anja Linder comprend que son ex-mari entend aller au bout

de sa démarche, elle s'effondre. "Je suis en arrêt, je ne mange plus, je ne dors
plus. Ce qui me fait le plus mal c'est que c'est quelqu'un qui a partagé toutes
ses années avec moi, et qui sait à quel point j'ai souffert, puisse quand même
me demander le prix de ma douleur."
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Une procédure potentiellement
"traumatisante"

Selon le code civil, les "actions en réparation d'un dommage corporel ou
moral" ne tombent pas dans les "biens communautaires", ce qui signifie qu'un

époux ne peut les réclamer à l'autre époux après le divorce. "Il lui sera en effet
a priori impossible de récupérer par exemple l'argent pour la chaise roulante,
ou le montant pour le préjudice moral, confirme Raphaël Nisand. En revanche,
les montants salariaux censés réparer l'absence de revenus pendant sa
période d'inactivité peuvent lui être demandés."

L'accident de Portalès l'a privée de concerts "pendant 6 ans", selon

l'intéressée. Elle raconte d'ailleurs dans son livre, paru en 2017, qu'elle n'a pu

rejouer que grâce à une harpe "électro-pneumatique" spécialement conçue

pour elle, lui permettant un usage simplifié des pédales.

Le 6 juillet 2001, treize personne sont mortes et une centaine d'autres ont été blessées après la chute
d'un platane provoquée par un violent orage dans le parc du Pourtalès à Strasbourg. • © MARTIN BUREAU / AFP
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Pour aller plus loin :

justice société musique

"L'objectif n'est pas de susciter la pitié, mais d'attirer l'attention sur une
situation injuste, assure Anja Linder. J'espère que mon cas fera jurisprudence
car une victime d'accident ne devrait pas avoir à passer par ce genre de
choses plusieurs années après." Les réactions sont nombreuses depuis la

publication de l'artiste. Elle assure "beaucoup puiser dans cette énergie pour
lutter".

Anja Linder envisage de porter plainte contre son ex-mari pour harcèlement

moral. Elle prévoit également d'écrire à Brigitte Macron pour évoquer une

problématique "qui peut toucher n'importe quelle victime d'accident grave".

Contactés depuis vendredi à plusieurs reprises, son ex-mari et son avocat

n'ont pas donné suite à nos sollicitations.
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Anja Linder met en musique "L'insoutenable légèreté de l’être"

Anja Linder : son combat pour la vie et la musique raconté dans
un livre
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